
                                                                          
 

Office de la population – Route de la Sallivaz 3 – 1279 Chavannes-de-Bogis 
Tél. 022 960 75 01 – habitants@chavannes-de-bogis.ch 

Ouvert lundi – mercredi – jeudi - vendredi 08h15–11h30 – fermé chaque mardi 
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Annonce d’arrivée d’une personne bénéficiant d’une carte de légitimation (CDL) 
 
 
 
 
 
Documents à fournir : 
 
 
 
 
Célibataire majeur, marié(e), séparé(e), divorcé(e), veuf(ve), partenariat enregistré 
 

 
 
 
 

- Carte d’identité ou passeport 
 

- Carte de légitimation 
 

- Bail à loyer ou acte d’achat (avec autorisation de logement si sous-location) 
 

- Formulaire communal d’arrivée entièrement complété et signé 
 
 

 
 
 
Taxe inscription : 
 

- Personne individuelle : CHF 20.00  - Famille : CHF 40.00 
 
 
Ces documents doivent être présentés pour chaque membre de la famille voulant s’établir dans 
la Commune. 


